
 

    
        
     
  

  
  
         

8 mai 2023.-Arrêté interministériel n° OO76/CAB/MIN/AFF.FONC/ASM/TMM/2O23 et
010/CAB/MIN/FINANCES/2023 modifiant et complétant l’arrêté interministériel
O116/CAB/MIN.AFF.FONC/ASM/JMI/2O21 eto89/CAB/MIN/FINANCES/2O2i du3 juin 2021 portant 
bancarisation des opérations foncières et immobilières à travers la République démocratique du Congo 
(Ministère des Affaires foncières)

Le ministre des Finances

Et

Le ministre des Affaires foncières,

Vu la Constitution telle que modifiée par la loi 11-002 du 20 juillet 2011 portant révision de certains articles de la Constitution 
de la République Démocratique du Congo, du 18 février 2006, spécialement en ses articles 93 et 205 alinéa 4;

Vu l’Acte uniforme portant organisation des sûretés (Ohada);

Vu la loi 11-011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques telle que modifiée à ce jour, spécialement en son article 106; 

Vu la loi 73-021 du 2 juillet 1973 portant régime général des biens, régime foncier et immobilier et régime des sûretés, telle 
que modifiée et complétée par la loi 80-008 du 18 juillet 1980, spécialement en ses articles 231,233,234 et suivants; 

Vu la loi 22-068 du 27 décembre 2022 portant lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et de 
la prolifération des armes de destructions massives en ses articles 2,4 et 23;

Vu l’ordonnance-loi 13-003 du 23 février 2013 portant réforme des procédures relatives à l’assiette, au contrôle et aux 
modalités de recouvrement des recettes non fiscales telle que modifiée et complétée à ce jour;

Vu l’ordonnance-loi 18-003 du 13 mars 2018 fixant la nomenclature des droits, taxes et redevances du pouvoir central telle 
que modifiée et complétée à ce jour;

Vu l’ordonnance 21-006 du 14 février 2021 portant nomination du Premier ministre;

Vu l’ordonnance 23-030 du 23 mars 2023 modifiant et complétant l’ordonnance 21-012 du 12 avril 2021 portant nomination 
des vice-premiers ministres, des ministres d’État, des ministres, des ministres délégués et des vice-ministres;

Vu l’ordonnance 22-002 du 7 janvier 2022 portant organisation et fonctionnement du Gouvernement, modalités de 
collaboration entre le président de la République et le Gouvernement ainsi qu’entre les membres du Gouvernement; 

Vu l’ordonnance 22-003 du 7 janvier 2022 fixant les attributions des ministères;

Vu le décret 13/032 du 25 juin 2013 portant réglementation de l’exercice de la profession d’expert immobilier, en ses articles 6 
et 11;

Vu l’arrêté interministériel  0181/CAB/MIN/AFF.FONC/2O21  et	139/CAB/MIN/FINANCES/2021 du 30 septembre 2021  modifiant
 

et
 complétant  l’arrêté  interministériel	140/CAB/MIN/AFF.FONC/2009	et	  247/CAB/MIN/FINANCES/2009  du

15 octobre 2009 instituant la mercuriale relative à la fixation de l’expertise et évaluation immobilière en République 

démocratique du Congo, spécialement en ses articles 1er, 2 et 4;

Attendu que la proposition de cette réforme a été débattue et approuvée par la commission interministérielle «Secteurs 
productifs, Equipements et Reconstruction» du 2 novembre 2020, relative à la certification de la valeur des biens 
immobiliers ainsi qu’à l’obligation de payer par voie bancaire, toutes les transactions immobilières d’un montant égal ou 

supérieur à 10.000 USD (dix mille dollars américains);

Considérant la lettre de Son Excellence Monsieur le Premier ministre, chef du Gouvernement,
CAB/PM/DIRCAB/TID/BNMI/2021/0065, du 12 janvier 2021, autorisant de manière expresse de prendre des mesures idoines 
devant rendre effective	 la certification des valeurs vénales des biens, objet de mutation;

Attendu que la présente réforme est consécutive à celle instituée par le décreti3/032 du 25 juin 2013 réglementant l’exercice 

de la profession d’expert Immobilier qui a pour objectif de permettre à l’État de lutter efficacement d’une part, contre le 

blanchiment des capitaux dans les transactions immobilières et d’autre part, de contraindre les parties à ces transactions de 

déclarer correctement la valeur réelle du bien immobilier faisant l’objet de cession ou d’acquisition;

Tenant compte de la volonté du Gouvernement de maximiser les recettes de l’État, notamment par une meilleure captation 

des droits proportionnels d’enregistrement sur le transfert de propriété (mutation) et les hypothèques;

Considérant la nécessité et l’urgence;

Arrêtent:








